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2. Exercices suggérés 
 
Dissertation, exposés oraux, plans détaillés, fiches techniques 
 

1. Ordre public et libertés publiques 
 

2. Etat d’urgence et CESDHLF 
 

3. Libertés publiques en temps ordinaires et en temps exceptionnels 
 

4. Démontrez l’intérêt et l’actualité de l’arrêt Delle Bobard de 1936 
 
 
Commentaire 
 

1. Commenter l’arrêt du Conseil d’État, GISTI, du 7 février 2003 
2. Analysez l’apport en matière de libertés publiques de la décision du Conseil Constitutionnel -

2003-467 DC  
 

http://www.interieur.gouv.fr/rubriques/c/c3_police_nationale/c31_actualites/2003_01_14_SI_AN
http://www.assemblee-nationale.fr/12/dossiers/securite-interieure.asp
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Référence 1 : Avis du 19 novembre 1998 de la Commission Nationale consultative des 
droits de l’homme sur la dénomination ''Droits de l'Homme''. 
www.commission-droits-homme.fr 
 
 

• Rappelant que plusieurs O.N.G.. soutiennent la nécessité de modifier la terminologie habituelle en France et dans 
les pays francophones " Droits de l'Homme ".  

• Rappelant qu'il est ainsi demandé aux gouvernements, aux institutions internationales et aux O.N.G. concernés 
d'adopter une norme contraignante en ce domaine.  

• Rappelant, enfin, que la Commission nationale consultative des droits de l'homme est donc au premier chef 
concernée.  

La Commission nationale consultative des droits de l'homme constate :  
 
1) Concernant l'histoire :  
 
La terminologie " Droits de l'Homme " est issue de la philosophie des Lumières et a trouvé son expression dans la 
Déclaration de 1789, puis dans celle de 1793, dans la Déclaration de 1948 et, enfin, dans la Convention européenne de 
sauvegarde.  
L'expression " Droits de l'Homme " est indissolublement liée à l'affirmation de l'égalité en droits de tous les êtres humains et 
rien ne permet de réduire celle-ci à une démarche sexiste, largement contemporaine d'une conception du monde que la 
Déclaration de 1789 a contribué à bouleverser.  
Quel que soit le caractère partiel de l'application aux femmes de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 
1789, on ne saurait considérer que celle-ci ne s'applique qu'à la moitié de l'Humanité. La portée universelle et universaliste 
de ce texte a entraîné une acception de celui-ci pour l'ensemble de l'Humanité.  
On ne saurait dénier, aujourd'hui, à l'expression " Droits de l'Homme " un caractère générique concernant l'ensemble des 
femmes et des hommes. La répétition de cette dénomination dans tous les textes ultérieurs, comme la référence qui y est 
faite de manière systématique à l'occasion de tous les combats en faveur des droits élémentaires, notamment pour asseoir 
l'égalité entre femmes et hommes, en attestent.  
 
 
2) Sur la langue : 
 
Les mots ne sont certes pas neutres. Ils reflètent une histoire, voire une identité ou un combat pour celle-ci. Ils peuvent être 
un enjeu de pouvoir.  
C'est dans l'histoire d'une langue et de ceux qui l'ont parlée et la parlent encore que s'inscrit l'expression " Droits de 
l'Homme ". Apprécier cette dénomination hors de ce contexte, c'est s'exposer au reproche de méconnaître les diversités qui 
font la richesse culturelle de l'Humanité.  
On doit aussi relever que l'on ne saurait ignorer la portée des constructions culturelles et de leur représentation sémantique. 
Il reste que réaliser concrètement l'égalité entre les femmes et les hommes, en France comme ailleurs, implique un effort 
sans commune mesure avec celui que requiert un changement de mots. La discrimination et les violences qui frappent les 
femmes, la nécessité d'y mettre un terme, nous entraînent bien au-delà d'une querelle linguistique. L'effectivité des Droits ne 
dépend pas d'une terminologie.  
On peut, enfin, se demander s'il appartient à la communauté internationale de s'immiscer dans la vie des langues et 
d'imposer une norme en cette matière.  

 

3) Sur les différentes expressions proposées et leur sens :  
 
L'expression " Droits de l'Homme " a acquis un sens philosophique et politique précis : elle recouvre l'affirmation des droits 
individuels dans un rapport à l'État, à la société et au système socio-économique. Elle n'exclut pas la diversité des cultures. 
La Déclaration Universelle des Droits de l'Homme marque clairement l'universalité et l'unicité des droits, civils, politiques, 
sociaux, culturels et économiques A l'inverse les autres expressions proposées en substitution ne répondent pas, du moins en 
français, à cette approche ou imparfaitement.  
L'expression " Droits de la Personne Humaine " intègre difficilement la dimension économique et sociale des droits. On doit 
observer qu'elle ne rend pas compte de la dimension citoyenne garante essentielle des droits de l'homme depuis 1789. 
L'expression " Droits Humains " est d'une telle généralité qu'elle conduit à englober des domaines qui ne concernent pas les 
droits fondamentaux définis par les instruments internationaux.  
Aucune des expressions proposées n'est de nature à rendre compte, en Français, de la symbolique acquise par l'expression " 
Droits de l'homme ", laquelle exclut toute discrimination sexiste.  

http://www.commission-droits-homme.fr
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C'est pourquoi, la Commission nationale consultative des droits de l'homme est d'avis que :  

• Rien ne justifie d'imposer une norme linguistique pour définir l'ensemble des droits fondamentaux du genre 
Humain.  

• L'expression " Droits de l'Homme " conserve toute sa pertinence pour représenter l'ensemble des droits 
fondamentaux des femmes et des hommes.  

Et recommande en conséquence aux pouvoirs publics de ne pas modifier la dénomination " Droits de l'Homme " en toute 
autre dénomination. 

 
 
 
Référence 2 : Jacques Robert, Libertés publiques et droits de l’homme, Montchrestien, 
1988, p. 5 (extrait de la préface). 
 

Simple matière à option de troisième année, sous le titre « Droit public général » avant la réforme des études de droit de 1954, cours 
obligatoire de quatrième année pour les étudiants ayant choisi la section de droit public après 1954, le cours de « Libertés publiques » est 
devenu en France, à partir de 1962, un cours semestriel obligatoire pour tous les étudiants de troisième année de licence en droit. A quoi 
est due cette promotion ? 

En premier lieu, au fait que les libertés publiques étant, dans la réalité vécue, en constant déclin, il importait de faire sans doute 
prendre davantage conscience aux étudiants de la nécessité de leur protection. Près de deux siècles en effet après les déclarations 
américaines des droits de l'homme (1776) et français (1789), plus de 30 ans après celle des Nations Unies, les pays qui passent pourtant, 
à juste titre, pour des pays de liberté tolèrent chez eux des pratiques inadmissibles : arrestations ou interpellations de légalité douteuse, 
voies de fait commises sur des manifestants, atteintes à la vie privée, brutalités dans les locaux de la police, détentions abusives, saisies 
répétées de journaux, censures excessives des films... Il faut noter aussi que la plupart des pactes qui prévoient des engagements précis 
des Etats pour assurer le respect et la protection des droits de l'homme n'ont pas été ratifiés après qu'ils furent signés... et que la France 
n'a que très tardivement, en ce qui la concerne, ratifié la Convention européenne des droits de 1'homme que certains gouvernements 
européens violent d'ailleurs délibérément aujourd'hui. D'une manière générale, les Etats se montrent prompts à dénoncer les violations 
des droits de l'homme commises par les autres et à qualifier d'interventions inadmissibles dans leurs affaires les accusations dont ils sont 
eux-mêmes l'objet à cet égard. 

 
 
 
Référence 3 : Citation de René Cassin in www.commission-droits-homme.fr 
 
 « Il n’y aura pas de paix sur cette planète tant que les droits de l’homme seront violés en quelque 
partie du monde. » 

http://www.commission-droits-homme.fr
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Référence 4 : Loi  nº 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes 
administratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration et le public. 
 
Article 1er 

(Loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 art. 26 et 29, Journal Officiel du 18 
janvier 1986) 

Les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées sans 
délai des motifs des décisions administratives individuelles 
défavorables qui les concernent. 

A cet effet, doivent être motivées les décisions qui : 

- restreignent l'exercice des libertés publiques ou, de manière 
générale, constituent une mesure de police ; 

- infligent une sanction ; 

- subordonnent l'octroi d'une autorisation à des conditions 
restrictives ou imposent des sujétions ; 

- retirent ou abrogent une décision créatrice de droits ; 

- opposent une prescription, une forclusion ou une déchéance 
; 

- refusent un avantage dont l'attribution constitue un droit 
pour les personnes qui remplissent les conditions légales 
pour l'obtenir ; 

- refusent une autorisation, sauf lorsque la communication 
des motifs pourrait être de nature à porter atteinte à l'un des 
secrets ou intérêts protégés par les dispositions des 
deuxième à cinquième alinéas de l'article 6 de la loi n° 78-
753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'administration et le 
public. 

Article 2 

Doivent également être motivées les décisions administratives 
individuelles qui dérogent aux règles générales fixées par la loi ou le 
règlement. 

 

Article 3 

La motivation exigée par la présente loi doit être écrite et comporter 
l'énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le 
fondement de la décision. 

Article 4 

(Loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 art. 27 et 29, Journal Officiel du 18 
janvier 1986) 

Lorsque l'urgence absolue a empêché qu'une décision soit motivée, le 
défaut de motivation n'entache pas d'illégalité cette décision. Toutefois, 
si l'intéressé en fait la demande, dans les délais du recours contentieux, 
l'autorité qui a pris la décision devra, dans un délai d'un mois, lui en 
communiquer les motifs. Les dispositions de la présente loi ne 
dérogent pas aux textes législatifs interdisant la divulgation ou la 
publication de faits couverts par le secret. 

Article 5 

Une décision implicite intervenue dans les cas où la décision explicite 
aurait dû être motivée n'est pas illégale du seul fait qu'elle n'est pas 
assortie de cette motivation. Toutefois, à la demande de l'intéressé, 
formulée dans les délais du recours contentieux, les motifs de toute 
décision implicite de rejet devront lui être communiqués dans le mois 
suivant cette demande. Dans ce cas, le délai du recours contentieux 
contre ladite décision est prorogé jusqu'à l'expiration de deux mois 
suivant le jour où les motifs lui auront été communiqués. 

Article 6 

(Loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 art. 28, Journal Officiel du 18 
janvier 1986) 

Les organismes de sécurité sociale et les institutions visées à l'article L. 
351-2 du code du travail doivent faire connaître les motifs des 
décisions individuelles par lesquelles ils refusent un avantage dont 
l'attribution constitue un droit pour les personnes qui remplissent les 
conditions légales pour l'obtenir. L'obligation de motivation s'étend aux 
décisions par lesquelles les organismes et institutions visés à l'alinéa 
précédent refusent l'attribution d'aides ou de subventions dans le cadre 
de leur action sanitaire et sociale. 

 
Référence 5 : Conseil d’État ass., 3 juillet 1936, demoiselle Bobard, Rec.721, D. 
1937.684, concl. Latournerie.  
 
Vu, 1° la requête présentée pour la demoiselle Bobard, demeurant à Paris, 12 rue Ernest Renan, la dame Bachet, assistée et autorisée par 
son mari, demeurant à Paris, 69 rue de la Tombe-Issoire, la demoiselle Castan, demeurant à Paris, 6 avenue de la Porte des Lilas, et 
autres, au nombre total de 21, toutes commis d'administration au Ministère de la Guerre, ladite requête enregistrée sous le n° 43.239 au 
Secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat le 15 octobre 1934, tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, pour excès de pouvoir le 
décret du 15 août 1934, portant réorganisation de l'Administration centrale du Ministère de la Guerre en ce qui concerne le recrutement 
et l'avancement du personnel ; 
Vu 2° la requête présentée pour la demoiselle Bertrand, demeurant à Vitry, 74 rue du Chemin de fer, la dame Auclair, assistée et 
autorisée par son mari, demeurant à Issy, 31 bis, rue Henri Tarriel la demoiselle Carre, demeurant à Meudon, 72 rue de Verdun, et pour 
autres, au nombre total de 25, toutes rédactrices au Ministère de la Guerre, ladite requête enregistrée sous le n° 43.240, au Secrétariat du 
Contentieux du Conseil d'Etat le 15 octobre 1934, tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler pour excès de pouvoir, le décret précité du 
15 août 1934, portant réorganisation de l'Administration centrale du Ministère de la Guerre en ce qui concerne le recrutement et 
l'avancement du personnel ; 
 
Vu la loi du 29 décembre 1882, article 16, modifiée par l'article 35 de la loi du 13 avril 1900 ; Vu le décret du 1er février 1909, modifié 
notamment par les décrets des 22 mai 1919, 6 février 1926 et 20 août 1931 ; Vu la loi des 7-14 octobre 1790 ; Vu la loi du 24 mai 1872 ; 
 
Considérant que les deux requêtes susvisées sont dirigées contre le même décret et que leurs conclusions à fin d'annulation sont fondées 
sur des moyens de droit semblables ; qu'il y a lieu de les joindre pour y statuer par une seule décision ; 
Considérant que, si les femmes ont l'aptitude légale aux emplois dépendant des administrations centrales des ministères, il appartient au 
gouvernement, en vertu de l'article 16 de la loi du 29 décembre 1882 modifié par l'article 35 de la loi du 13 avril 1900, de fixer par des 
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règlements d'administration publique les règles relatives au recrutement et à l'avancement du personnel de ces administrations, et de 
décider, en conséquence, à cette occasion, si des raisons de service nécessitent, dans un ministère, des restrictions à l'admission et à 
l'avancement du personnel féminin ; 
Considérant, par suite, que le gouvernement a pu légalement, par le décret du 15 août 1934, modifiant la réglementation antérieure, 
réserver pour l'avenir au personnel masculin les emplois de rédacteur et ceux d'un grade supérieur à l'administration centrale du ministère 
de la guerre, en vue de satisfaire aux exigences spéciales du service dans ce ministère ; qu'il n'est pas établi par les requérants que le 
décret dont s'agit ait été motivé par d'autres considérations ; 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la demoiselle Bobard et autres, d'une part, la demoiselle Bertrand et autres, d'autre part, 
ne sont pas fondées à demander l'annulation du décret attaqué; 
 
DECIDE : 
Article 1er : La requête susvisée n° 43.239 de la demoiselle Bobard et autres, et la requête également susvisée, n° 43.240 de la 
demoiselle Bertrand et autres, sont rejetées. 
 

 

Référence 6 : Conseil d’Etat, 19 février 1909, Abbé Olivier, Rec.181, S. 1909.3.34, concl. 
Chardenet ; RD publ. 1910.69, note Jèze. 

Vu la requête présentée pour : l'abbé Olivier, archiprêtre de la cathédrale, demeurant à Sens impasse de l'Epinglier, - l'abbé Guillet, curé 
de la paroisse Saint Maurice, demeurant à Sens rue de l'Ile d'Yonne, - l'abbé Vallet, curé de la paroisse Saint Pierre, demeurant à Sens 
rue Grande 137, - l'abbé Prieur, curé de la paroisse Saint Pregts, demeurant à Sens rue du Zan, - l'abbé Laboise, curé de la paroisse Saint 
Savivien, demeurant à Sens rue d'Alsace-Lorraine, - le sieur Baudry-Croquet, entrepreneur de sciage, demeurant à Sens rue d'Yonne, - le 
sieur Roy [Maurice Alexandre], représentant de commerce, demeurant à Sens 2 rue Sisson, - le sieur Boulet [Eugène Joseph], comptable, 
demeurant à Sens 115 rue de Lyon, - le sieur Duchemin [Paul], imprimeur, demeurant à Sens 95 rue de la République, - et le sieur 
Frimard [Albert], ingénieur, demeurant à Sens cours Zarté, ladite requête enregistrée au Secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat le 2 
mars 1907 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler un arrêté en date du 5 janvier 1907, par lequel le maire de Sens a réglé les 
manifestations extérieures des cultes, notamment à l'occasion des convois funèbres ; 
 
Vu les lois du 5 avril 1884, du 15 novembre 1887, du 28 décembre 1904 et du 9 décembre 1905 ; Vu les lois du 7-14 octobre 1790 et du 
24 mai 1872 article 9 ; 
 
Considérant que l'arrêté attaqué distingue, d'une part, "les processions, cortèges et toutes manifestations ou cérémonies extérieures se 
rapportant à une croyance ou à un culte", dont l'article 1er prononce l'interdiction ; d'autre part, les convois funèbres qui sont réglementés 
par les articles 2 à 8 ; 
 
En ce qui concerne l'article 1er de l'arrêté : 
Considérant qu'en interdisant par cet article, qui reproduit les dispositions d'arrêtés antérieurs toujours en vigueur, les manifestations 
extérieures du culte consistant en processions, cortèges et cérémonies, le maire n'a fait qu'user des pouvoirs de police, qui lui sont 
conférés, dans l'intérêt de l'ordre public, par l'article 97 de la loi du 5 avril 1884, auquel se réfère l'article 27 de la loi du 9 décembre 
1905 ; 
 
En ce qui concerne les articles 2 à 8 de l'arrêté : 
Considérant que, si le maire est chargé par l'article 97 de la loi du 5 avril 1884 du maintien de l'ordre dans la commune, il doit concilier 
l'accomplissement de sa mission avec le respect des libertés garanties par les lois ; qu'il appartient au Conseil d'Etat, saisi d'un recours 
pour excès de pouvoir contre un arrêté par application de l'article 97 précité, non seulement de rechercher si cet arrêté porte sur un objet 
compris dans les attributions de l'autorité municipale, mais encore d'apprécier, suivant les circonstances de la cause, si le maire n'a pas, 
dans l'espèce, fait de ses pouvoirs un usage non autorisé par la loi ; 
Considérant que l'article 1er de la loi du 9 décembre 1905 garantit la liberté de conscience et le libre exercice des cultes, sous les seules 
restrictions édictées dans l'intérêt de l'ordre public, et que l'article 2 de la loi du 15 novembre 1887 interdit aux maires d'établir des 
prescriptions particulières applicables aux funérailles en distinguant d'après leur caractère civil ou religieux ; qu'il résulte des travaux 
préparatoires de la loi du 9 décembre 1905 et de ceux de la loi du 28 décembre 1904 sur les pompes funèbres que l'intention manifeste 
du législateur a été, spécialement en ce qui concerne les funérailles, de respecter autant que possible les habitudes et les traditions locales 
et de n'y porter atteinte que dans la mesure strictement nécessaire au maintien de l'ordre ; 
Considérant qu'il résulte de l'instruction que, dans la ville de Sens, aucun motif tiré de la nécessité de maintenir l'ordre sur la voie 
publique ne pouvait être invoqué par le maire pour lui permettre de réglementer, dans les conditions fixées par son arrêté, les convois 
funèbres, et notamment d'interdire aux membres du clergé, revêtus de leurs habits sacerdotaux, d'accompagner à pied ces convois 
conformément à la tradition locale ; qu'il est au contraire établi par les pièces jointes au dossier, spécialement par la délibération du 
conseil municipal du 30 juin 1906 visée par l'arrêté attaqué, que les dispositions dont il s'agit ont été dictées par des considérations 
étrangères à l'objet en vue duquel l'autorité municipale a été chargée de régler le service des inhumations ; qu'ainsi lesdites dispositions 
sont entachées d'excès de pouvoir ; 
 
DECIDE : 
Article 1er - Les articles 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 de l'arrêté susvisé du maire de Sens, en date du 5 janvier 1907, sont annulés. 
Article 2 - Le surplus des conclusions du recours des sieurs Olivier et autres est rejeté. Article 3 - Expédition de la présente décision sera 
transmise au Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Cultes et au Ministre de l'Intérieur. 
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Référence 7 : Conseil d'Etat 19 mai 1933, Benjamin, Rec.541, D 1933.3.354, concl. 
Michel, S 1934.3.1, note Mestre. 
 

Vu les requêtes et les mémoires ampliatifs présentés pour le sieur Benjamin [René], homme de lettres, demeurant à Paris, 111 Boulevard 
Saint-Michel et pour le Syndicat d'initiative de Nevers [Nièvre] représenté par son président en exercice, lesdites requêtes et lesdits 
mémoires enregistrés au Secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat les 28 avril, 5 mai et 16 décembre 1930 tendant à ce qu'il plaise au 
Conseil annuler deux arrêtés du maire de Nevers en date des 24 février et 11 mars 1930 interdisant une conférence littéraire ; 

 
Vu la requête présentée pour la Société des gens de lettres, représentée par son délégué général agissant au nom du Comité en exercice, 
tendant aux mêmes fins que les requêtes précédentes par les mêmes moyens ; Vu les lois des 30 juin 1881 et 28 mars 1907 ; Vu la loi du 
5 avril 1884 ; Vu les lois des 7-14 octobre 1790 et 24 mai 1872 ; 
 
Considérant que les requêtes susvisées, dirigées contre deux arrêtés du maire de Nevers interdisant deux conférences, présentent à juger 
les mêmes questions ; qu'il y a lieu de les joindre pour y être statué par une seule décision ; 
En ce qui concerne l'intervention de la Société des gens de lettres : 
Considérant que la Société des gens de lettres a intérêt à l'annulation des arrêtés attaqués ; que, dès lors, son intervention est recevable ; 
 
Sur la légalité des décisions attaquées : 
Considérant que, s'il incombe au maire, en vertu de l'article 97 de la loi du 5 avril 1884, de prendre les mesures qu'exige le maintien de 
l'ordre, il doit concilier l'exercice de ses pouvoirs avec le respect de la liberté de réunion garantie par les lois des 30 juin 1881 et 28 mars 
1907 ; 
Considérant que, pour interdire les conférences du sieur René Benjamin, figurant au programme de galas littéraires organisés par le 
Syndicat d'initiative de Nevers, et qui présentaient toutes deux le caractère de conférences publiques, le maire s'est fondé sur ce que la 
venue du sieur René Benjamin à Nevers était de nature à troubler l'ordre public ; 
Considérant qu'il résulte de l'instruction que l'éventualité de troubles, alléguée par le maire de Nevers, ne présentait pas un degré de 
gravité tel qu'il n'ait pu, sans interdire la conférence, maintenir l'ordre en édictant les mesures de police qu'il lui appartenait de prendre ; 
que, dès lors, sans qu'il y ait lieu de statuer sur le moyen tiré du détournement de pouvoir, les requérants sont fondés à soutenir que les 
arrêtés attaqués sont entachés d'excès de pouvoir ; 
 
DECIDE : 
Article 1er : L'intervention de la Société des Gens de Lettres est admise. 
Article 2 : Les arrêtés susvisés du maire de Nevers sont annulés. 
Article 3 : La ville de Nevers remboursera au sieur René Benjamin, au Syndicat d'initiative de Nevers et à la Société des Gens de Lettres 
les frais de timbre par eux exposés s'élevant à 36 francs pour le sieur Benjamin et le Syndicat d'initiative et à 14 francs 40 pour la Société 
des Gens de Lettres, ainsi que les frais de timbre de la présente décision. 
 
 
 

Référence 8 : Conseil d'Etat, 9 juillet 1997, Association EKIN, RFD adm. 1997.1284, 
concl. Denis-Linton, JCP 1998.I.1125, chr. J. Petit, RD publ. 1998.539, note 
Wachsmann. 
  
Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat les 20 août et 12 
novembre 1993, présentés pour l'association EKIN dont le siège social est 50, rue Maubec 64100 Bayonne ; l'association EKIN demande 
au Conseil d'Etat :  

1°) d'annuler le jugement en date du 1er juin 1993 par lequel le tribunal administratif de Pau a rejeté sa demande tendant à l'annulation 
de l'arrêté en date du 28 avril 1988 par lequel le ministre de l'intérieur a interdit la circulation, la distribution et la mise en vente de la 
publication "Euskadi en guerre", ainsi que la décision implicite de rejet de son recours gracieux en date du 1er juin 1988 ;  
2°) d'annuler ledit arrêté ;  
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, notamment ses articles 10 et 14 ;  
Vu la loi du 29 juillet 1881 modifiée par le décret-loi du 6 mai 1939 et notamment son article 14 ;  
Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ;  
Vu l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ;  
Après avoir entendu en audience publique :  
- le rapport de Mme Bechtel, Conseiller d'Etat,  
- les observations de la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat de l'Association EKIN,  
- les conclusions de Mme Denis-linton, Commissaire du gouvernement ; 
 
Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la requête :  
Considérant qu'aux termes de l'article 14 de la loi du 29 juillet 1881, tel qu'il a été modifié par le décret du 6 mai 1939, "la circulation, la 
distribution ou la mise en vente en France des journaux ou écrits, périodiques ou non, rédigés en langue étrangère, peut être interdite par 
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décision du ministre de l'intérieur. Cette interdiction peut également être prononcée à l'encontre des journaux et écrits de provenance 
étrangère rédigés en langue française, imprimés à l'étranger ou en France" ; qu'à défaut de toute disposition législative définissant les 
conditions auxquelles est soumise la légalité des décisions d'interdiction prises sur le fondement de cet article, les restrictions apportées 
au pouvoir du ministre résultent de la nécessité de concilier les intérêts généraux dont il a la charge avec le respect dû aux libertés 
publiques, et notamment à la liberté de la presse ; qu'il appartient au juge administratif, saisi d'un recours contre une telle mesure 
d'interdiction, de rechercher si la publication interdite est de nature à causer à ces intérêts un dommage justifiant l'atteinte portée aux 
libertés publiques ; que le pouvoir ainsi exercé, sous le contrôle du juge, par le ministre de l'intérieur n'est pas, contrairement à ce que 
soutient l'association requérante, incompatible avec les stipulations combinées des articles 10 et 14 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;  
Considérant que, par l'arrêté attaqué, le ministre de l'intérieur a interdit la circulation, la distribution et la mise en vente de l'ouvrage 
collectif "Euskadi en guerre", qui doit être regardé comme un écrit de provenance étrangère au sens de l'article 14 précité de la loi du 29 
juillet 1881 ; qu'il ne ressort pas de l'examen du contenu de cette publication qu'elle présente, au regard des intérêts dont le ministre a la 
charge, et notamment de la sécurité publique et de l'ordre public, un caractère de nature à justifier légalement la gravité de l'atteinte à la 
liberté de la presse constituée par la mesure litigieuse ;  
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'association EKIN est fondée à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le 
tribunal administratif de Pau a rejeté sa demande tendant à l'annulation de l'arrêté du 28 avril 1988, pris sur le fondement de l'article 14 
précité de la loi du 29 juillet 1881, par lequel le ministre de l'intérieur a interdit la circulation, la distribution et la mise en vente en 
France de l'ouvrage intitulé "Euskadi en guerre", édité par cette association ; 

DECIDE : 
Article 1er : Le jugement du 1er juin 1993 du tribunal administratif de Pau, ensemble l'arrêté, en date du 28 avril 1988, du ministre de 
l'intérieur, sont annulés. 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à l'association EKIN et au ministre de l'intérieur. 

 
 
Référence 9 : Conseil d'État, 7 février 2003, GISTI,  req nº 243634, M. Larrivé, 
Rapporteur, Mme Mitjavile, Commissaire du gouvernement. 
  
Vu la requête, enregistrée le 28 février 2002 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par le GROUPE 
D'INFORMATION ET DE SOUTIEN DES IMMIGRES (GISTI), dont le siège est 3, Villa Marcès à Paris (75011) ; le GISTI demande 
au Conseil d'Etat :  
1°) d'annuler la décision implicite de rejet résultant du silence gardé pendant plus de deux mois par le Premier ministre sur sa demande 
du 8 novembre 2001 tendant à l'abrogation du décret-loi du 6 mai 1939, relatif au contrôle de la presse étrangère, modifiant l'article 14 
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ;  
2°) d'enjoindre au Premier ministre d'abroger le décret-loi du 6 mai 1939 précité, dans un délai d'un mois à compter du jugement à 
intervenir, sous astreinte de 2 000 euros par jour de retard ;  
3°) de condamner l'Etat au versement d'une somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
Vu les autres pièces du dossier ;  
Vu la Constitution, notamment ses articles 34 et 37 ;  
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, notamment ses articles 10 et 14 ;  
Vu la loi du 29 juillet 1881 sur la presse étrangère modifiée, notamment son article 14 ;  
Vu la loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l'entrée en vigueur du nouveau code pénal et à la modification de certaines 
dispositions de droit pénal et de procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur, notamment son article 322 ;  
Vu l'ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs 
dans les textes législatifs ;  
Vu le décret-loi du 6 mai 1939 relatif au contrôle de la presse étrangère ;  
Vu le code de justice administrative ;  
Après avoir entendu en séance publique :  
- le rapport de M. Larrivé, Auditeur,  
- les conclusions de Mme Mitjavile, Commissaire du gouvernement ;  
 
Considérant que, par dérogation aux dispositions de l'article 1er de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse selon lesquelles 
l'imprimerie et la librairie sont libres, l'article 14 de la même loi, dans sa rédaction issue du décret du 6 mai 1939, dispose que la 
circulation, la distribution ou la mise en vente en France des journaux ou écrits périodiques ou non, rédigés en langue étrangère peut être 
interdite par décision du ministre de l'intérieur. Cette interdiction peut également être prononcée à l'encontre des journaux et écrits de 
provenance étrangère rédigés en langue française, imprimés à l'étranger ou en France. ; que le même article 14 définit les sanctions 
pénales qui peuvent être infligées dans le cas où une interdiction prononcée en vertu des dispositions citées ci-dessus n'aurait pas été 
respectée et autorise la saisie administrative des exemplaires et des reproductions des journaux et écrits interdits, et de ceux qui en 
reprennent la publication sous un titre différent ;  
 
Sur les conclusions aux fins d'annulation :  
Considérant que l'autorité compétente, saisie d'une demande tendant à l'abrogation d'un règlement illégal, est tenue d'y déférer, soit que 
ce règlement ait été illégal dès la date de sa signature, soit que l'illégalité résulte de circonstances de droit ou de fait postérieures à cette 
date ;  
Considérant que le décret du 6 mai 1939 modifiant l'article 14 de la loi du 29 juillet 1881, pris en application de la loi du 19 mars 1939 
qui a accordé des pouvoirs spéciaux au gouvernement, n'a pas fait l'objet d'une ratification législative ; que, contrairement à ce que 
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soutient le ministre de l'intérieur, l'article 322 de la loi du 16 décembre 1992 relative à l'entrée en vigueur du nouveau code pénal et à la 
modification de certaines dispositions de droit pénal et de procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur, qui a supprimé 
les mentions relatives aux minima des peines dans tous les textes les prévoyant, n'a eu ni pour objet ni pour effet de ratifier 
implicitement, en les modifiant, les dispositions du décret du 6 mai 1939, dont la légalité peut ainsi être discutée devant le juge 
administratif à l'occasion de la contestation du refus du Premier ministre d'abroger ses dispositions ;  
Considérant qu'aux termes du paragraphe I de l'article 10 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales : Toute personne a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté d'opinion et la liberté de recevoir 
ou de communiquer des informations ou des idées sans qu'il puisse y avoir ingérence d'autorités publiques et sans considération de 
frontière ... ; que si le paragraphe 2 du même article prévoit que l'exercice de ces libertés peut être soumis à des restrictions (...) prévues 
par la loi, qui constituent des mesures nécessaires dans une société démocratique, dès lors qu'elles répondent à l'une ou l'autre des 
exigences énoncées audit paragraphe, les dispositions du décret du 6 mai 1939 donnent au ministre de l'intérieur compétence pour 
interdire, de manière générale et absolue, sur l'ensemble du territoire et sans limitation dans le temps, la circulation, la distribution ou la 
mise en vente de toute publication rédigée en langue étrangère ou considérée comme de provenance étrangère, sans que lesdites 
dispositions n'indiquent les motifs pour lesquels une telle interdiction peut être prononcée ; qu'un tel pouvoir d'interdiction, malgré 
l'étendue du contrôle juridictionnel sur les décisions individuelles qui en font usage, est de nature à porter au droit des intéressés au 
respect des libertés précitées une atteinte disproportionnée aux buts en vue desquels des restrictions peuvent être définies ; qu'ainsi les 
dispositions du décret du 6 mai 1939 méconnaissent les stipulations de l'article 10 de la convention européenne de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales ; qu'il suit de là que le GISTI est fondé à demander l'annulation de la décision implicite de rejet 
résultant du silence gardé pendant plus de deux mois par le Premier ministre sur sa demande tendant à l'abrogation du décret du 6 mai 
1939 modifiant l'article 14 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ;  
 
Sur les conclusions aux fins d'injonction sous astreinte :  
Considérant qu'aux termes de l'article L. 911-1 du code de justice administrative : Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une 
personne morale de droit public ou un organisme de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public 
prenne une mesure d'exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision, 
cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution. ; qu'aux termes de l'article L. 911-3 du même code : Saisie de conclusions en 
ce sens, la juridiction peut assortir, dans la même décision, l'injonction prescrite en application des articles L. 911-1 et L. 911-2 d'une 
astreinte qu'elle prononce dans les conditions prévues au présent livre et dont elle fixe la date d'effet. ;  
Considérant que l'annulation de la décision implicite par laquelle le Premier ministre a refusé d'abroger le décret du 6 mai 1939 implique 
nécessairement l'abrogation des dispositions réglementaires dont l'illégalité a été constatée ; qu'il y a lieu pour le Conseil d'Etat 
d'ordonner cette mesure ; qu'en revanche, il n'y a pas lieu de faire droit aux conclusions de la requête tendant à ce que cette injonction 
soit assortie d'une astreinte ;  
 
Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :  
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative et de condamner l'Etat à payer au GISTI la somme de 1 500 euros que celui-ci demande au titre des frais exposés par lui et 
non compris dans les dépens ;  
 
DECIDE :  
Article 1er : La décision implicite de rejet résultant du silence gardé pendant plus de deux mois par le Premier ministre sur la demande 
du GISTI en date du 8 novembre 2001 tendant à l'abrogation du décret-loi du 6 mai 1939, relatif au contrôle de la presse étrangère, 
modifiant l'article 14 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, est annulée.  
Article 2 : Il est enjoint au Premier ministre d'abroger le décret-loi du 6 mai 1939, relatif au contrôle de la presse étrangère, modifiant 
l'article 14 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.  
Article 3 : L'Etat est condamné à verser au GISTI une somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  
 
 
 

Référence 10 : Conseil d'État ass., 7 février 1947, d’Aillières, Rec. 50, RD publ. 1947.68, 
concl. R. Odent, note M. Waline; JCP 1947.II.3508, note Morange. 
  
Vu la requête du sieur d'Aillières, ancien député de la Sarthe, tendant à l'annulation de la décision du jury d'honneur, en date du 25 avril 
1945, qui a rejeté une demande que le requérant aurait formée en vue d'être relevé de l'inéligibilité édictée par l'ordonnance du 21 avril 
1944 ; 
 
Vu les ordonnances des 21 avril 1944, 6 avril, 13 septembre et 14 octobre 1945 ; Vu la loi du 20 septembre 1946 ; Vu l'ordonnance du 
31 juillet 1945 ; 
 
Sur la compétence : 
Considérant qu'il résulte de l'ensemble des prescriptions législatives relatives au jury d'honneur et notamment de celles qui concernent 
tant sa composition et ses pouvoirs que les recours en révision dont il peut être saisi, que cet organisme a le caractère d'une juridiction 
qui, par la nature des affaires sur lesquelles elle se prononce, appartient à l'ordre administratif et relève à ce titre du contrôle du Conseil 
d'Etat statuant au contentieux ; 
Considérant à la vérité qu'aux termes du 3e alinéa de l'article 18 bis ajouté à l'ordonnance du 21 avril 1944 par celle du 6 avril 1945, qui 
était en vigueur au moment de l'introduction de la requête et dont la modification ultérieure par l'ordonnance du 13 septembre 1945 n'a 
d'ailleurs eu ni pour but, ni pour effet de changer sur ce point la signification, la décision du jury d'honneur "n'est susceptible d'aucun 
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recours" ; 
Mais considérant que l'expression dont a usé le législateur ne peut être interprétée, en l'absence d'une volonté contraire, clairement 
manifestée par les auteurs de cette disposition, comme excluant le recours en cassation devant le Conseil d'Etat ; 
 
Sur la légalité de la décision attaquée : 
Considérant qu'en raison du caractère juridictionnel, ci-dessus reconnu à ses décisions, le jury d'honneur est tenu, même en l'absence de 
texte, d'observer les règles de procédure dont l'application n'est pas écartée par une disposition législative formelle, ou n'est pas 
incompatible avec l'organisation même de cette juridiction ; 
Considérant qu'en admettant que le jury d'honneur ait eu la faculté de se saisir d'office du cas du requérant dans les conditions prévues 
par l'ordonnance du 6 avril 1945, alors en vigueur, il ne pouvait, dans cette hypothèse, statuer valablement sans aviser l'intéressé de la 
procédure suivie à son égard et sans le mettre ainsi en mesure de présenter devant le jury d'honneur telles observations que de droit ; 
Considérant qu'il est constant que le sieur d'Aillières, qui n'avait pas présenté de demande en vue d'être relevé de l'inéligibilité, n'a, à 
aucun moment, été informé par le jury d'honneur de l'instance pendante devant cette juridiction ; que dès lors, la décision attaquée a été 
rendue sur une procédure irrégulière et que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens, le requérant est fondé à en 
demander l'annulation ; 
Considérant qu'en l'état de la législation actuellement en vigueur, telle qu'elle résulte du nouvel article 18 bis de l'ordonnance du 21 avril 
1944, modifié par l'ordonnance du 13 septembre 1945, "le jury d'honneur est saisi d'office du cas des intéressés" ; qu'il y a lieu, dans ces 
conditions, de renvoyer l'affaire devant le jury d'honneur pour être statué à nouveau sur l'inéligibilité du requérant ; 
 
DECIDE : 
Article 1er : La décision du jury d'honneur, en date du 25 avril 1945, est annulée. 
Article 2 : Le sieur d'Aillières est renvoyé devant le jury d'honneur. 
 
 
 

Référence 11 : Conseil d’Etat, 5 mai 1944, Dame Veuve Trompier-Gravier, Rec.133, RD 
publ. 1944.256, concl. Chenot, note Jèze, D. 1945.110, concl., note de Soto. 
Vu la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour la dame veuve Trompier-Gravier, née Tichy (Marie-Gabrielle), 
demeurant à Paris (14e)..., tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, une décision, en date du 26 dec. 1939, par laquelle le préfet de la 
Seine lui a retiré l'autorisation d'occupation d'un kiosque à journaux dont elle était titulaire ; 
 
Vu les arrêtés du préfet de la Seine des 13 mars et 11 déc. 1924 et 22 janv. 1934 ; la loi du 18 déc.1940 ; 
 
Considérant qu'il est constant que la décision attaquée, par laquelle le préfet de la Seine a retiré à la dame veuve Trompier-Gravier 
l'autorisation qui lui avait été accordée de vendre des journaux dans un kiosque sis boulevard Saint-Denis, à Paris, a eu pour motif une 
faute dont la requérante se serait rendue coupable ; 
Considérant qu'eu égard au caractère que présentait dans les circonstances susmentionnées le retrait de l'autorisation et à la gravité de 
cette sanction, une telle mesure ne pouvait légalement intervenir sans que la dame veuve Trompier-Gravier eût été mise à même de 
discuter les griefs formulés contre elle ; que la requérante, n'ayant pas été préalablement invitée à présenter ses moyens de défense, est 
fondée à soutenir que la décision attaquée a été prise dans des conditions irrégulières par le préfet de la Seine et est, dès lors, entachée 
d'excès de pouvoir ;... (Décision du préfet annulée). 
 
 
 
 
Référence 12 : Conseil d'Etat,  5  juillet 2000, Mermet, Publié au Recueil Lebon, Mlle 
Bonnat, Rapporteur, M. Seban, Commissaire du gouvernement, M. Labetoulle, 
Président. 
  
Vu 1°) sous le n° 200622 la requête sommaire et le mémoire complémentaire enregistrés les 16 octobre 1998 et 28 décembre 1998 au 
secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. Louis-Frédéric Mermet demeurant Gruère à Saint-Paul-les-Monestier 
(38650) ; M. Mermet demande au Conseil d'Etat d'annuler pour excès de pouvoir :  
1°) le refus implicite opposé à sa demande de titularisation comme préfet en date du 2 juin 1997 ;  
2°) le décret du Président de la République en date du 27 mai 1998 mettant fin à ses fonctions de préfet délégué pour la sécurité et la 
défense auprès du préfet de la zone de défense Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d'Ille-et-Vilaine et le réintégrant dans son corps 
d'origine ;  
3°) l'arrêté du ministre de l'intérieur en date du 17 juin 1998 l'affectant à la direction générale de l'administration de ce ministère à 
compter du 15 juillet 1998 ;  
4°) l'arrêté du Premier ministre en date du 9 juillet 1998, le réintégrant à compter du 15 juillet 1998 dans le corps des administrateurs 
civils et l'affectant au ministère de l'intérieur, ensemble le rejet implicite de son recours gracieux contre cet arrêté ;  
Vu, 2°) sous le n° 203356, la requête enregistrée comme ci-dessus le 8 janvier 1999, présentée par M. Mermet ; M. Mermet demande au 
Conseil d'Etat d'annuler pour excès de pouvoir la décision du Premier ministre en date du 9 novembre 1998 rejetant son recours gracieux 
du 19 septembre 1998 contre l'arrêté en date du 9 juillet 1998 le réintégrant dans le corps des administrateurs civils et l'affectant au 
ministère de l'intérieur ;  
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Vu les autres pièces des dossiers ;  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son article 9 bis, ensemble la 
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, notamment son article 
14 ;  
Vu le décret n° 64-781 du 29 juillet 1964 modifié ;  
Vu le décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 ;  
Vu l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ;  
 
Après avoir entendu en audience publique :  
- le rapport de Mlle Bonnat, Auditeur,  
- les observations de Me Garaud, avocat de M. Mermet,  
- les conclusions de M. Seban, Commissaire du gouvernement ; 
 
Considérant que les requêtes susvisées présentent à juger des questions semblables, qu'il y a lieu de les joindre pour statuer par une seule 
décision ;  
Sur les conclusions dirigées contre l'arrêté du 17 juin 1998 affectant M. Mermet à la direction générale de l'administration du ministère 
de l'intérieur :  
Considérant que l'arrêté du 17 juin 1998 l'affectant à la direction générale de l'administration du ministère de l'intérieur a été notifié à M. 
Mermet le 29 juin 1998 ; que la requête de M. Mermet a été enregistrée le 16 octobre 1999 au secrétariat du contentieux du Conseil 
d'Etat ; que, par suite, les conclusions de M. Mermet dirigées contre l'arrêté du 17 juin 1998 sont tardives et donc irrecevables ; 
 
Sur les conclusions dirigées contre le décret du 27 mai 1998 mettant fin aux fonctions de M. Mermet en qualité de préfet délégué et le 
réintégrant dans son corps d'origine :  
Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la requête ;  
Considérant que la nomination à un emploi de préfet est au nombre de celles qui sont laissées à la décision du Gouvernement en raison 
de la nature même des fonctions exercées ; qu'une telle nomination est essentiellement révocable comme le rappelle l'article 25, alinéa 3, 
de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; que le décret du 29 juillet 1964 
modifié fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets, maintenu en vigueur par l'effet de l'article 93 de la loi précitée, 
énonce qu'en ce qui concerne les préfets, il est dérogé aux dispositions du statut général relatives à l'exercice du pouvoir disciplinaire y 
compris en celles de ces dispositions qui sont relatives à la communication du dossier lorsqu'elle est exigée en vertu de l'article 65 de la 
loi du 22 avril 1905 ;  
Considérant toutefois, qu'en vertu d'un principe général du droit, une sanction ne peut être légalement prononcée à l'égard d'un agent 
public sans que l'intéressé ait été mis en mesure de présenter utilement sa défense ; que les dispositions du décret susmentionné du 29 
juillet 1964 ne sauraient avoir pour objet ou pour effet de déroger, en ce qui concerne les préfets, au principe rappelé ci-dessus ; 
Considérant que M. Mermet exerçait les fonctions de préfet délégué pour la sécurité et la défense auprès du préfet de la zone Ouest, 
préfet de la région Bretagne, préfet d'Ille-et-Vilaine ; que le décret du 27 mai 1998 a mis fin à ces fonctions et a réintégré M. Mermet 
dans son corps d'origine ; qu'il ressort des pièces du dossier que le Gouvernement s'est essentiellement fondé, pour mettre fin aux 
fonctions de préfet délégué de M. Mermet, sur un rapport de l'inspection générale de l'administration faisant état de fautes que M. 
Mermet aurait commises dans ses précédentes fonctions de sous-préfet d'Istres, et a entendu, par cette décision, sanctionner les griefs 
relevés à l'encontre de M. Mermet par ce rapport ; que si ce rapport, à l'état de projet, a été communiqué le 15 décembre 1997 à M. 
Mermet qui a pu présenter ses observations, le Gouvernement n'a ensuite à aucun moment, averti M. Mermet des conséquences qu'il 
entendait en tirer, ni de son intention de mettre fin à ses fonctions de préfet délégué en se fondant sur ses conclusions ; que M. Mermet 
est dès lors fondé à soutenir que le décret attaqué du 27 mai 1998 a été pris au terme d'une procédure irrégulière et à demander, par voie 
de conséquence, son annulation ;  
 
Sur les conclusions dirigées contre l'arrêté du 9 juillet 1998 réintégrant M. Mermet dans le corps des administrateurs civils et l'affectant 
au ministère de l'intérieur et contre la décision du Premier ministre en date du 9 novembre 1998 rejetant son recours gracieux contre 
l'arrêté du 9 juillet 1998 :  
Considérant que l'arrêté du Premier ministre en date du 9 juillet 1998 réintégrant M. Mermet dans le corps des administrateurs civils et 
l'affectant au ministère de l'intérieur a été pris à la suite du décret précité du 27 mai 1998 ; que l'annulation dudit décret doit, par voie de 
conséquence, entraîner l'annulation de l'arrêté du 9 juillet 1998 et de la décision du Premier ministre en date du 9 novembre 1998 ;  
 
Sur les conclusions dirigées contre la décision de refus implicite de titularisation de M. Mermet dans le corps préfectoral :  
Sans qu'il soit besoin d'examiner la fin de non-recevoir soulevée par le ministre de l'intérieur :  
Considérant, d'une part, que l'annulation du décret du 27 mai 1998 est sans incidence sur la légalité de la décision antérieure rejetant 
implicitement la demande de titularisation dans le corps préfectoral présentée par M. Mermet le 2 juin 1997 ;  
Considérant, d'autre part, que, si M. Mermet soutient que ce refus de titularisation serait intervenu en méconnaissance des droits de la 
défense, il ne ressort pas des pièces du dossier que, par ce refus de titularisation, l'administration ait entendu sanctionner des faits précis 
à l'encontre de M. Mermet ; 
 
DECIDE : 
Article 1er : Le décret du 27 mai 1998 mettant fin aux fonctions de M. Mermet en tant que préfet délégué, l'arrêté du 9 juillet 1998 le 
réintégrant dans le corps des administrateurs civils et l'affectant au ministère de l'intérieur et la décision du Premier ministre rejetant son 
recours gracieux contre l'arrêté du 9 juillet 1998, sont annulés. 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
Article 3 : La présente décision sera notifiée à M. Louis-Frédéric Mermet, au Premier ministre, au ministre de l'intérieur et au ministre de 
la fonction publique et de la réforme de l'Etat. 
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Référence 13 : Conseil d'État ass., 17 février 1950, dame Lamotte, Rec.110, RD publ. 
1951.478, concl. Delvolvé, note Waline, M. Desprès, Rapporteur, M. Delvolvé, 
Commissaire du gouvernement, M. Cassin, Président. 
   
Vu le recours et le mémoire ampliatif présentés pour le ministre de l'agriculture, enregistrés au secrétariat du contentieux du Conseil 
d'Etat les 28 octobre 1946 et 23 février 1948 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler un arrêté en date du 4 octobre 1946 par lequel 
le conseil de préfecture de Lyon a annulé un arrêté en date du 10 août 1944 par lequel le préfet de l'Ain avait concédé au sieur de Testa, 
en vertu de l'article 4 de la loi du 23 mai 1943, le domaine dit "du Sauberthier" sis commune de Montluel appartenant à la dame Lamotte 
née Vial ; 
 
Vu les lois du 19 février 1942 et du 23 mai 1943 ; Vu l'ordonnance du 9 août 1944 ; Vu l'ordonnance du 31 juillet 1945 ; 
 
Considérant que, par un arrêté du 29 janvier 1941, pris en exécution de la loi du 27 août 1940, le préfet de l'Ain a concédé "pour une 
durée de neuf années entières et consécutives qui commenceront à courir le 1er février 1941", au sieur de Testa le domaine de 
Sauberthier [commune de Montluel], appartenant à la dame Lamotte, née Vial ; que, par une décision du 24 juillet 1942, le Conseil 
d'Etat a annulé cette concession par le motif que ce domaine "n'était pas abandonné et inculte depuis plus de deux ans" ; que, par une 
décision ultérieure, du 9 avril 1943, le Conseil d'Etat a annulé, par voie de conséquence, un second arrêté du préfet de l'Ain, du 20 août 
1941, concédant au sieur de Testa trois nouvelles parcelles de terre, attenantes au domaine ; 
Considérant enfin que, par une décision du 29 décembre 1944, le Conseil d'Etat a annulé comme entaché de détournement de pouvoir un 
troisième arrêté, en date du 2 novembre 1943, par lequel le préfet de l'Ain "en vue de retarder l'exécution des deux décisions précitées du 
24 juillet 1942 et du 9 avril 1943" avait "réquisitionné" au profit du même sieur de Testa le domaine de Sauberthier ; 
Considérant que le ministre de l'Agriculture défère au Conseil d'Etat l'arrêté, en date du 4 octobre 1946, par lequel le conseil de 
préfecture interdépartemental de Lyon, saisi d'une réclamation formée par la dame Lamotte contre un quatrième arrêté du préfet de l'Ain, 
du 10 août 1944, concédant une fois de plus au sieur de Testa le domaine de Sauberthier, a prononcé l'annulation de ladite concession ; 
que le ministre soutient que le conseil de préfecture aurait dû rejeter cette réclamation comme non recevable en vertu de l'article 4 de la 
loi du 23 mai 1943 ; 
Considérant que l'article 4, alinéa 2, de l'acte dit loi du 23 mai 1943 dispose : "L'octroi de la concession ne peut faire l'objet d'aucun 
recours administratif ou judiciaire" ; que, si cette disposition, tant que sa nullité n'aura pas été constatée conformément à l'ordonnance du 
9 août 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine, a pour effet de supprimer le recours qui avait été ouvert au propriétaire 
par l'article 29 de la loi du 19 février 1942 devant le conseil de préfecture pour lui permettre de contester, notamment, la régularité de la 
concession, elle n'a pas exclu le recours pour excès de pouvoir devant le Conseil d'Etat contre l'acte de concession, recours qui est ouvert 
même sans texte contre tout acte administratif, et qui a pour effet d'assurer, conformément aux principes généraux du droit, le respect de 
la légalité. Qu'il suit de là, d'une part, que le ministre de l'Agriculture est fondé à demander l'annulation de l'arrêté susvisé du conseil de 
préfecture de Lyon du 4 octobre 1946, mais qu'il y a lieu, d'autre part, pour le Conseil d'Etat, de statuer, comme juge de l'excès de 
pouvoir, sur la demande en annulation de l'arrêté du préfet de l'Ain du 10 août 1944 formée par la dame Lamotte ; 
Considérant qu'il est établi par les pièces du dossier que ledit arrêté, maintenant purement et simplement la concession antérieure, faite 
au profit du sieur de Testa, pour une durée de 9 ans "à compter du 1er février 1941", ainsi qu'il a été dit ci-dessus, n'a eu d'autre but que 
de faire délibérément échec aux décisions susmentionnées du Conseil d'Etat statuant au contentieux, et qu'ainsi il est entaché de 
détournement de pouvoir ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1er - L'arrêté susvisé du conseil de préfecture de Lyon du 4 octobre 1946 est annulé. 
Article 2 - L'arrêté du préfet de l'Ain du 10 août 1944 est annulé. 
 
 
Référence 14 : Loi du 9 août 1849 sur l’état de siège (Bulletin des lois n° 186, p. 146). 
http://www.cdes.terre.defense.gouv.fr/beat/documents/1_cadre_strategique/1_4_france/rec_text_def/loi_09-08-1849.htm 
 
 

CHAPITRE 1er 
Des cas où l'état de siège peut être déclaré 

 
Article 1er 
L'état de siège ne peut être déclaré qu'en cas de péril imminent pour la sécurité intérieure ou extérieure. 
 
 

CHAPITRE II 
Des formes de la déclaration de l'état de siège 

 
Article 2 
L'Assemblée nationale peut seule déclarer l'état de siège, sauf les exceptions ci-après. 
La déclaration de l'état de siège désigne les communes, les arrondissements ou départements auxquels il s'applique et pourra être étendu. 
 
 

http://www.cdes.terre.defense.gouv.fr/beat/documents/1_cadre_strategique/1_4_france/rec_text_def/loi_09-08-1849.htm
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Article 3 
Dans le cas de prorogation de l'Assemblée nationale, le Président de la République peut déclarer l'état de siège, de l'avis du Conseil des 
ministres. 
Le Président lorsqu'il a déclaré l'état de siège doit immédiatement en informer la commission instituée en vertu de l'article 32 de la 
Constitution, et, selon la gravité des circonstances, convoquer l'Assemblée nationale. 
La prorogation de l'Assemblée cesse de plein droit lorsque Paris est déclaré en état de siège. 
L’Assemblée nationale, dès qu'elle est réunie, maintient ou lève l'état siège. 
 
Article 4 
Dans les colonies françaises la déclaration de l'état de siège est faite par le gouverneur de la colonie 
Il doit en rendre compte immédiatement au Gouvernement. 
 
Article 5 
Dans les places de guerre et postes militaires soit de la frontière, soit de l'intérieur, la déclaration de l'état de siège peut être faite par le 
commandant militaire, dans les cas prévus par la loi du 10 juillet 1791 et par le décret du 24 décembre 1811. 
Le commandant en rend compte immédiatement au Gouvernement. 
 
Article 6 
Dans le cas des deux articles précédents, si le Président de la République ne croit pas devoir lever l'état de siège, il en propose sans délai 
le maintien à l'Assemblée nationale. 
 
 

CHAPITRE III 
Des effets de l'état de siège 

Article 7 
Aussitôt l'état de siège déclaré, les pouvoirs dont l'autorité civile était revêtue pour le maintien de l'ordre et la police passent tout entiers 
a l'autorité militaire. 
L'autorité civile continue néanmoins a exercer ceux de ces pouvoirs dont l'autorité militaire ne l'a pas dessaisi. 
 
Article 8 (loi du 27 avril 1916) 
Dans les territoires déclarés en état de siège, en cas de péril imminent résultant d'une guerre étrangère, les juridictions militaires peuvent 
être saisies quelles que soit la qualité des auteurs principaux ou des complices de la connaissance des crimes prévus et réprimés par les 
articles 75 à 85, 87 à 99, 108, du code pénal. Les juridictions militaires peuvent, en outre, connaître:  
1° Des délits prévus par la loi du 18 avril 1886, établissant des pénalités contre l'espionnage  
2° Des infractions prévues par la loi du 4 avril 1915, qui sanctionne l'interdiction faite aux Français d'entretenir des relations d'ordre 
économique avec les sujets d'une puissance ennemie. 
3° Des faits punis et réprimés par la loi du 17 août 1915, assurant la juste répartition et une meilleure utilisation des hommes mobilisés 
ou mobilisables : 
4° De la provocation par quelque moyen que ce soit, à la désobéissance des militaires envers leurs chefs dans tout ce qu'ils leur 
commandent pour l'exécution des lois et règlements militaires; 
5° De la provocation, par quelque moyen que ce soit. aux crimes d'assassinat. de meurtre. d'incendie, de pillage, de destruction d'édifices, 
d'ouvrages militaires; 
6° De la provocation directe, par quelque moyen que ce soit. aux attentats contre la sûreté de l'Etat; 
7° Des délits prévus et réprimes par les articles 177 et 179 du code pénal; 
8° Des délits commis par les fournisseurs. en ce qui concerne les fournitures destinées aux services militaires dans les cas prévus par les 
articles 430 à 433 du code pénal, ainsi que la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes et les lois spéciales qui s'y rattachent ; 
9° Des faux commis au préjudice de l'armée et d'une manière générale, tous crimes ou délits portant atteinte à la défense nationale. 
Ce régime exceptionnel cesse de plein droit à la signature de la paix. 
Si l'état de siège est déclaré en cas de péril imminent résultant d'une insurrection à main armée la compétence exceptionnelle reconnue 
aux Juridictions militaires en ce qui concerne les non-militaires, ne peut s'appliquer qu'aux crimes spécialement prévus par le code de 
justice militaire ou par les articles du code pénal visés au paragraphe 1er du présent article et aux crimes connexes. 
Dans tous les cas les juridictions de droit commun restent saisies tant que l'autorité militaire ne revendique pas la poursuite. 
 
Article 9 
L'autorité militaire a le droit: 
1° De faire des perquisitions, de jour et de nuit, dans le domicile des citoyens; 
2° D'éloigner les repris de justice et les individus qui n'ont pas leur domicile dans les lieux soumis à l'état de siège, 
3° D'ordonner la remise des armes et munitions, et de procéder à leur recherche et à leur enlèvement; 
4° D'interdire les publications et les réunions qu'elle juge de nature à exciter ou à entretenir le désordre. 
 
Article 10 
Dans les lieux énoncés en l'article 5, les effets de l'état de siège continuent, en outre, en cas de guerre étrangère, à être déterminés par les 
dispositions de la loi du 10 juillet 1791 et du décret du 24 décembre 1811. 
 
Article 11 
Les citoyens continuent, nonobstant l'état de siège, à exercer tous ceux des droits garantis par la constitution, dont la jouissance n'est pas 
suspendue en vertu des articles précédents. 
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CHAPITRE IV 
De la levée de l'état de siège 

 
Article 12  
L'Assemblée nationale a seule le droit de lever l'état de siège, lorsqu'il a été déclaré ou maintenu par elle. 
Néanmoins, en cas de prorogation, ce droit appartiendra au Président de la République. 
L'état de siège, déclaré conformément aux articles 3,4 et 5, peut être levé par le Président de la République, tant qu'il n'a pas été maintenu 
par l'Assemblée nationale. L'état de siège, déclare conformément à l'article 4, pourra être levé par les gouverneurs des colonies aussitôt 
qu'ils croiront la tranquillité suffisamment rétablie. Après la levée de l'état de siège, les tribunaux militaires continuent de connaître des 
crimes et délits dont la poursuite leur avait été déférée. 
 
Le Président de la République, 
Signé: LOUIS-NAPOLEON BONAPARTE 
 
 
 
Référence 15 : Loi du 3 avril 1878 sur l'état de siège (Bulletin des lois n° 384). 
http://www.cdes.terre.defense.gouv.fr/beat/documents/1_cadre_strategique/1_4_france/rec_text_def/loi_03_04_1878.htm 
 
Article premier - L'état de siège ne peut être déclaré qu'en cas de péril imminent, résultant d'une guerre étrangère ou d'une insurrection à 
main armée. Une loi peut seule déclarer l'état de siège, cette loi désigne les communes, les arrondissements ou départements auxquels il 
s'applique. Elle fixe le temps de sa durée. A l'expiration de ce temps, l'état de siège cesse de plein droit, à moins qu'une loi nouvelle n'en 
prolonge les effets.  
 
Art . 2 . - En cas d'ajournement des Chambres, le Président de la République peut déclarer l'état de siège, de l'avis du Conseil des 
Ministres, mais alors les Chambres se réunissent de plein droit, deux jours après.  
 
Art . 3 . - En cas de dissolution de la Chambre des députés, et jusqu'à l'accomplissement entier des opérations électorales, l'état de siège 
ne pourra, même provisoirement, être déclaré par le Président de la République. Néanmoins, s'il y avait guerre étrangère, le Président, de 
l'avis du Conseil des Ministres, pourrait déclarer l'état de siège dans les territoires menacés par l'ennemi, à la condition de convoquer les 
collèges électoraux et de réunir les Chambres dans le plus bref délai possible.  
 
Art . 4 . - Dans le cas où les communications seraient interrompues avec l’Algérie, le Gouverneur pourra déclarer tout ou partie de 
l'Algérie en état de siège, dans les conditions de la présente loi.  
 
Art . 5 . - Dans les cas prévus par les articles 2 et 3 , les Chambres , dès qu'elles sont réunies , maintiennent ou lèvent l'état de siège . En 
cas de dissentiment entre elles, l'état de siège est levé de plein droit.  
 
Art 6 . - Les articles 4 et 5 de la loi du 9 août 1849 sont maintenus, ainsi que les dispositions de ses autres articles non contraires à la 
présente loi.  
 
 

Référence 16 : Loi n° 55-385 du 3 avril 1955 instituant un état d'urgence en déclarant 
l'application en Algérie. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont délibéré,  
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit: 

TITRE 1er 

Article 1er 

L'état d'urgence peut être déclaré sur tout ou partie du territoire métropolitain, de l'Algérie ou des départements d'outre-mer, soit en cas 
de péril imminent résultant d'atteintes graves à l'ordre public, soit en cas d'événements présentant, par leur nature et leur gravité, le 
caractère de calamité publique. 

Article 2 

(Ordonnance n° 60-372 du 15 avril 1960, art. 1er) 
L'état d'urgence est déclaré par décret en Conseil des ministres. Ce décret détermine la ou les circonscriptions territoriales à l'intérieur 
desquelles il entre en vigueur. 
Dans la limite de ces circonscriptions, les zones où l'état d'urgence recevra application seront fixées par décret. 
La prorogation de l'état d'urgence au-delà de douze jours ne peut être autorisée que par la loi. 

Article 3 

(Ordonnance n° 60-372 du 15 avril 1960. art. 1er) 
La loi autorisant la prorogation au-delà de douze jours de l'état d'urgence fixe sa durée définitive. 

http://www.cdes.terre.defense.gouv.fr/beat/documents/1_cadre_strategique/1_4_france/rec_text_def/loi_03_04_1878.htm
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Article 4 

(Ordonnance du 15 avril 1960, art. 1er) 
La loi portant prorogation de l'état d'urgence est caduque à l'issue d'un délai de quinze jours francs suivant la date de démission du 
Gouvernement ou de dissolution de l'Assemblée nationale. 
La déclaration de l'état d'urgence donne pouvoir au préfet dont le département se trouve en tout ou partie compris dans une 
circonscription prévue à l'article 2: 
1° D'interdire la circulation des personnes ou des véhicules dans les lieux et aux heures fixés par arrêté; 
2° D'instituer, par arrêté, des zones de protection ou de sécurité où le séjour des personnes est réglementé; 
3° D'interdire le séjour dans tout ou partie du département à toute personne cherchant à entraver, de quelque manière que ce soit, l'action 
des pouvoirs publics. 

 

Référence 17 : Conseil d’Etat, 28 février 1919, Dames Dol et Laurent, Rec.208, S 1918-
19.3.33, note Hauriou, RD publ. 1919.338, note Jèze. 

Vu la requête présentée par les dames Isabelle Dol se disant fille publique, inscrite sur le registre de la police des moeurs, à Toulon 
[Var], et Jeanne Laurent, inscrite sur le même registre et demeurant dans la même ville, ladite requête enregistrée au Secrétariat du 
Contentieux du Conseil d'Etat le 31 juillet 1916 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, pour excès de pouvoir, trois arrêtés, en 
date des 9 avril, 13 mai et 24 juin 1916, par lesquels le vice-amiral préfet maritime, gouverneur de Toulon a réglementé, dans cette ville, 
la police des mœurs ; 
Vu la loi du 9 août 1849, articles 7 et 9 ; Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ; Vu les lois des 7-14 octobre 1790 et 24 mai 1872 ; 
 
Considérant que par ses arrêtés en date des 9 avril, 13 mai et 24 juin 1916, le préfet maritime, gouverneur du camp retranché de Toulon, 
a interdit, d'une part, à tous propriétaires de cafés, bars et débits de boissons, de servir à boire à des filles, tant isolées qu'accompagnées 
et de les recevoir dans leurs établissements ; d'autre part, à toute fille isolée de racoler en dehors du quartier réservé et à toute femme ou 
fille de tenir un débit de boissons ou d'y être employée à un titre quelconque ; qu'il a prévu comme sanctions à ces arrêtés le dépôt au 
"violon" des filles par voie disciplinaire ainsi que leur expulsion du camp retranché de Toulon en cas de récidive et la fermeture au 
public des établissements où seraient constatées des infractions auxdits arrêtés ; 
Considérant que les dames Dol et Laurent, se disant filles galantes, ont formé un recours tendant à l'annulation pour excès de pouvoir, 
des mesures énumérées ci-dessus comme prises en dehors des pouvoirs qui appartenaient au préfet maritime ; 
Considérant que les limites des pouvoirs de police dont l'autorité publique dispose pour le maintien de l'ordre et de la sécurité, tant en 
vertu de la législation municipale, que de la loi du 9 août 1849, ne sauraient être les mêmes dans le temps de paix et pendant la période 
de guerre où les intérêts de la défense nationale donnent au principe de l'ordre public une extension plus grande et exigent pour la 
sécurité publique des mesures plus rigoureuses ; qu'il appartient au juge, sous le contrôle duquel s'exercent ces pouvoirs de police, de 
tenir compte, dans son appréciation, des nécessités provenant de l'état de guerre, selon les circonstances de temps et de lieu, la catégorie 
des individus visés et la nature des périls qu'il importe de prévenir ; 
Considérant qu'au cours de l'année 1916, les conditions dans lesquelles les agissements des filles publiques se sont multipliés à Toulon 
ont, à raison tant de la situation militaire de cette place forte que du passage incessant des troupes à destination ou en provenance de 
l'Orient, présenté un caractère tout particulier de gravité dont l'autorité publique avait le devoir de se préoccuper au point de vue tout à la 
fois du maintien de l'ordre, de l'hygiène et de la salubrité et aussi de la nécessité de prévenir le danger que présentaient pour la défense 
nationale la fréquentation d'un personnel suspect et les divulgations qui pouvaient en résulter ; qu'il est apparu que les mesures faisant 
l'objet du présent pourvoi s'imposaient pour sauvegarder d'une manière efficace tout à la fois la troupe et l'intérêt national ; 
Considérant que si, dans ce but certaines restrictions ont dû être apportées à la liberté individuelle en ce qui concerne les filles et à la 
liberté du commerce en ce qui concerne les débitants qui les reçoivent, ces restrictions, dans les termes où elles sont formulées, 
n'excèdent pas la limite de celles que, dans les circonstances relatées, il appartenait au préfet maritime de prescrire ; qu'ainsi, en les 
édictant, le préfet maritime a fait un usage légitime des pouvoirs à lui conférés par la loi ; 
 
DECIDE : Article 1er : La requête susvisée des dames Dol et Laurent est rejetée. 
 
 
 
Référence 18 : Décision n° 85-187 DC du 25 janvier 1985, Loi relative à l'état d'urgence 
en Nouvelle-Calédonie et dépendances, Rec.43, AJDA 1985.362, note Wachsmann, D 
1985.361, note Luchaire, Rev. adm. 1985.355, note de Villiers, JCP 1985.20356, note 
Franck. 

 
Le Conseil constitutionnel, 
Vu la Constitution ; 
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, notamment le chapitre II du titre II de ladite 
ordonnance ; 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
Considérant que les députés et les sénateurs auteurs des saisines par lesquelles la loi relative à l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie et 
dépendances est déférée au Conseil constitutionnel font valoir à l'encontre des dispositions de cette loi des griefs, tantôt communs à l'une 
et l'autre saisines, tantôt propres à l'une d'elles ; 
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Sur l'incompétence du législateur pour établir l'état d'urgence en l'absence d'une disposition expresse de la Constitution : 
Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que le législateur ne peut porter d'atteintes, même exceptionnelles et temporaires, 
aux libertés constitutionnelles que dans les cas prévus par la Constitution ; que l'état d'urgence qui, à la différence de l'état de siège, n'est 
pas prévu par la Constitution ne saurait donc être instauré par une loi ; 
Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution la loi fixe les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux 
citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; que, dans le cadre de cette mission, il appartient au législateur d'opérer la conciliation 
nécessaire entre le respect des libertés et la sauvegarde de l'ordre public sans lequel l'exercice des libertés ne saurait être assuré ; 
Considérant que, si la Constitution, dans son article 36, vise expressément l'état de siège, elle n'a pas pour autant exclu la possibilité pour 
le législateur de prévoir un régime d'état d'urgence pour concilier, comme il vient d'être dit, les exigences de la liberté et la sauvegarde de 
l'ordre public ; qu'ainsi, la Constitution du 4 octobre 1958 n'a pas eu pour effet d'abroger la loi du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence, 
qui, d'ailleurs, a été modifiée sous son empire ; 
 
Sur le moyen tiré de l'absence de consultation de l'assemblée territoriale : 
Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que les dispositions relatives à l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie auraient dû, 
en vertu de l'article 74 de la Constitution, être soumises à la consultation de l'assemblée territoriale ; 
Considérant qu'aux termes de l'article 74 de la Constitution : "Les territoires d'outre-mer de la République ont une organisation 
particulière tenant compte de leurs intérêts propres dans l'ensemble des intérêts de la République. Cette organisation est définie et 
modifiée par la loi après consultation de l'assemblée territoriale intéressée." ; 
Considérant que la loi relative à l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie et dépendances a pour objet, en application de l'article 119 de la 
loi du 6 septembre 1984, de conférer au haut-commissaire de la République de ce territoire, jusqu'au 30 juin 1985, les pouvoirs prévus 
par la loi du 3 avril 1955 modifiée ; qu'ainsi, la loi déférée au Conseil constitutionnel n'est qu'une mesure d'application des deux lois de 
1955 et 1984 et, de par cette nature, n'avait pas à être soumise à la consultation de l'assemblée territoriale ; 
 
Sur les autres moyens : 
Considérant que les auteurs des saisines estiment que les règles de l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie et dépendances définissent de 
façon imprécise les pouvoirs du haut-commissaire qu'elles n'offrent pas de garanties suffisantes, notamment juridictionnelles, au regard 
des limitations ou atteintes portées aux libertés, et que certaines de ces règles ont été fixées par un décret alors que la loi seule eût été 
compétente ; qu'elles méconnaissent ainsi les dispositions des articles 34, 66 et 74 de la Constitution ; 
Considérant que ces moyens portent sur les règles mêmes de l'état d'urgence telles qu'elles résultent de la loi du 3 avril 1955 modifiée et 
de l'article 119 de la loi du 6 septembre 1984 ; 
Considérant que, si la régularité au regard de la Constitution des termes d'une loi promulguée peut être utilement contestée à l'occasion 
de l'examen de dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou affectent son domaine, il ne saurait en être de même lorsqu'il 
s'agit de la simple mise en application d'une telle loi ; que, dès lors, les moyens développés par les auteurs de saisines ne peuvent être 
accueillis ; 
 
Sur l'ensemble de la loi : 
Considérant, en l'espèce, qu'il n'y a lieu pour le Conseil constitutionnel de soulever d'office aucune autre question de conformité à la 
Constitution en ce qui concerne la loi soumise à son examen, 
 
DECIDE : 
 
Article 1er - La loi relative à l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie et dépendances est déclarée conforme à la Constitution. 
Article 2 - La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.  
 
 
 
 
Référence 19 : article 16 de la Constitution du 4 octobre 1958. 
 
Article 16 : 
Lorsque les institutions de la République, l'indépendance de la Nation, l'intégrité de son territoire ou l'exécution de ses 
engagements internationaux sont menacés d'une manière grave et immédiate et que le fonctionnement régulier des pouvoirs 
publics constitutionnels est interrompu, le Président de la République prend les mesures exigées par ces circonstances, après 
consultation officielle du Premier Ministre, des Présidents des assemblées ainsi que du Conseil Constitutionnel. 
Il en informe la Nation par un message. 
Ces mesures doivent être inspirées par la volonté d'assurer aux pouvoirs publics constitutionnels, dans les moindres délais, 
les moyens d'accomplir leur mission. Le Conseil Constitutionnel est consulté à leur sujet. 
Le Parlement se réunit de plein droit. 
L'Assemblée Nationale ne peut être dissoute pendant l'exercice des pouvoirs exceptionnels. 
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Référence 20 : Conseil d’Etat, 2 mars 1962, Rubin de Servens, RD publ. 1962.295 concl. 
Henry, note Berlia, AJDA 1962.214, chr., D 1962.chr.109, note Morange, S 1962.3.147, 
note Bourdoncle, M. Théry, Rapporteur, M. Henry, Commissaire du gouvernement, 
M. Parodi, Président. 
 
Vu, sous le n° 55049, la requête présentée pour les sieurs Rubin de Servens Guy, Coiquand Pierre, Bonelli Marcel, Besineau Michel, 
Isquierdo Antoine, Borel Roger, Estoup Joseph, Durand-Ruel Philippe, Picot d'Aligny d'Assignies, Carete Jean, incarcérés à la prison de 
la Santé, ladite requête enregistrée au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat le 5 juillet 1961 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil 
annuler pour excès de pouvoir une décision du président de la République en date du 3 mai 1961 instituant un Tribunal militaire et 
subsidiairement ordonner qu'il soit sursis à son exécution ; 
Vu, sous le n° 55055, la requête présentée pour le sieur Sabouret-Garat de Nedde, demeurant 40 rue du Mont-Valérien à Saint-Cloud et 
pour le sieur Dupont Jacques-Claude demeurant à Paris, 70 boulevard Auguste Blanqui, ladite requête enregistrée comme ci-dessus le 5 
juillet 1961 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler pour excès de pouvoir une décision en date du 3 mai 1961 par laquelle le 
président de la République a institué un Tribunal militaire, subsidiairement ordonner le sursis à l'exécution ; 
 
Vu la loi constitutionnelle du 3 juin 1958 ; Vu la Constitution du 4 octobre 1958 ; Vu l'ordonnance du 31 juillet 1945 et le décret du 30 
septembre 1953 ; Vu la loi du 4 août 1956 ; 
 
Considérant que les requêtes susvisées présentent à juger les mêmes questions ; qu'il y a lieu de les joindre pour y être statué par une 
seule décision ; 
Considérant que, par décision en date du 23 avril 1961, prise après consultation officielle du Premier Ministre et des présidents des 
Assemblées et après avis du Conseil constitutionnel, le Président de la République a mis en application l'article 16 de la Constitution du 
4 octobre 1958 ; que cette décision présente le caractère d'un acte de gouvernement dont il n'appartient au Conseil d'Etat ni d'apprécier la 
légalité, ni de contrôler la durée d'application ; que ladite décision a eu pour effet d'habiliter le Président de la République à prendre 
toutes les mesures exigées par les circonstances qui l'ont motivée et, notamment, à exercer dans les matières énumérées à l'article 34 de la 
Constitution le pouvoir législatif et dans les matières prévues à l'article 37 le pouvoir réglementaire ; 
Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution, "la loi fixe les règles concernant ... la procédure pénale, ... la création de 
nouveaux ordres de juridiction" ; que la décision attaquée en date du 3 mai 1961, intervenue après consultation du Conseil 
constitutionnel, tend d'une part à instituer un tribunal militaire à compétence spéciale et à créer ainsi un ordre de juridiction au sens de 
l'article 34 précité, et, d'autre part, à fixer les règles de procédure pénale à suivre devant ce tribunal ; qu'il s'ensuit que ladite décision, qui 
porte sur des matières législatives et qui a été prise par le Président de la République pendant la période d'application des pouvoirs 
exceptionnels, présente le caractère d'un acte législatif dont il n'appartient pas au juge administratif de connaître ; 
 
DECIDE : 
Article 1er - Les requêtes susvisées n° 55049 et 55055 présentées par le sieur Rubin de Servens et autres sont rejetées comme portées 
devant une juridiction incompétente pour en connaître. 
Article 2 - Expédition de la présente décision sera transmise au Premier Ministre. 
 
 
Référence 21 : Note d’actualité du Ministère de l’intérieur sur la loi sur la police 
intérieure 
 
La loi sur la sécurité intérieure est désormais applicable  
 
Jeudi 13 février le Parlement a définitivement adopté le projet de loi sur la sécurité intérieure.  
La loi Sarkozy sur la sécurité intérieure est publiée le 19 mars dans le journal officiel, signifiant qu’elle devient immédiatement 
applicable hormis pour quelques articles nécessitant encore des décrets d’application. 
 
La nouvelle loi, qui compte 143 articles, a été promulguée le 18 mars par le président Jacques Chirac et signée par le Premier ministre et 
quatorze de ses ministres. 
 
Elle crée toute une série toute une série de nouveaux délits et de nouvelles sanctions concernant la mendicité, les gens du voyage, les 
rassemblements dans les halls d’immeubles, les menaces, le hooliganisme, l’homophobie ou le commerce des armes. 
 
Elle confère par ailleurs de nouveaux pouvoirs aux forces de l’ordre (fichiers élargis, conditions de garde à vue modifiée, etc) et de 
nouveaux droits aux victimes( dépistage des MST sur les personnes accusées de viol). 
 
Des décrets d’application nécessaires à certains articles de loi, en premier lieu celui portant sur la création de la réserve civile de la police 
nationale, sont en cours de rédaction. 
 
Saisi par les groupes parlementaires PS et PCF, le conseil constitutionnel a jugé jeudi dernier que toutes les dispositions de la loi  étaient 
conformes à la constitution. 
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Référence 22 : Communiqué du Conseil des ministres du 23 octobre 2002 
 

Communiqué du Conseil des ministres du 23 octobre 2002 
(Extrait du site du Premier ministre) 

Le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales a présenté un projet de loi pour la sécurité intérieure. 
Conformément aux orientations fixées par le Président de la République, la sécurité ! intérieure constitue, depuis le mois de mai 
2002, une priorité essentielle de l’action gouvernementale. La loi d'orientation et de programmation!pour la sécurité intérieure 
(LOPSI) du 29 août 2002, qui a fixé le programme d'action pour les cinq prochaines années, a constitué le premier acte de cette 
nouvelle politique. Le projet de loi de finances pour 2003, qui traduit les engagements de la loi de programmation, en a été le 
deuxième. 
La loi pour la sécurité intérieure est la troisième étape. Elle répond à l'engagement pris dans la LOPSI de traduire dans un projet de 
loi, dès cet automne, celles de ses orientations qui nécessitent des dispositions d'ordre législatif. 
Pour rendre l'action de l’Etat plus efficace et redonner du crédit à la parole publique, de nouveaux moyens juridiques, une nouvelle 
organisation, des procédures allégées, ainsi que de nouvelles incriminations sont proposées. Tout sera mis en œuvre pour obtenir les 
résultats qu’attendent nos compatriotes. Ces résultats sont d'autant plus essentiels qu'ils intéressent au premier chef ceux des Français 
qui,   compte tenu de la modestie de leurs ressources, n'ont d'autre possibilité que de compter sur l'Etat pour jouir de la sécurité à 
laquelle ils ont droit. L’ambition de la loi pour la sécurité intérieure est de protéger les plus modestes et de redonner aux Français la 
sécurité dans leur vie quotidienne. 
Cette loi s’articule autour des deux objectifs suivants : 
1 – tout d’abord, faciliter les enquêtes en rendant certaines règles de la procédure policière plus efficaces 
Il s'agit, par exemple, de permettre aux policiers et gendarmes de procéder à la visite des coffres des véhicules dans certaines 
circonstances ! et sous le contrôle de l'autorité judiciaire ; de donner aux officiers de police judiciaire une compétence au moins 
départementale ; de rendre!plus utiles les fichiers de recherche criminelle, notamment le fichier national des empreintes génétiques 
(FNAEG) lesquelles sont, au XXIème siècle, ce qu'ont été, au début du siècle précédent, les empreintes digitales – ce fichier compte 
aujourd’hui 1 200 empreintes contre 1 700 000 au Royaume-Uni, où 60 000 identifications sont faites grâce à lui ; enfin, de proroger 
jusqu'au 31 décembre 2005 les dispositions de la loi relative à la sécurité quotidienne qui renforcent la lutte contre le terrorisme. 
2 – ensuite, mieux réprimer des comportements qui affectent particulièrement la vie quotidienne de nos concitoyens et se sont 
multipliés au cours des dernières années, ce qui est le cas : 
- de l'explosion de la prostitution : la distinction entre racolage actif et racolage passif, qui gêne considérablement les poursuites, est 
supprimée ; parallèlement, les moyens de lutte contre les proxénètes et les réseaux d’exploitation d’êtres humains seront 
considérablement renforcés ; en s’attaquant aux profits tirés de la prostitution, la loi permettra de lutter contre le proxénétisme!et 
protégera donc indirectement les prostituées ; 
- de la violation de propriété, pour répondre aux occupations sans autorisation de terrains communaux et de propriétés privées par les 
gens du voyage ; ce dispositif incitera davantage les maires à se conformer aux prescriptions de la loi BESSON, puisque 
l’aménagement d’aires de stationnement conditionnera pour ceux-ci le recours à la procédure pénale ; 
- des rassemblements menaçants ou hostiles dans les parties communes des immeubles, rassemblements qui empêchent les habitants 
de rentrer tranquillement chez eux et de disposer de leur logement ; 
- de l’exploitation de la mendicité ; cette disposition vise ceux qui, à la tête de réseaux, organisent ou exploitent la mendicité, en 
particulier des enfants et des personnes vulnérables ou handicapées. Ce sont ainsi ceux qui tirent financièrement profit de 
l’exploitation des plus faibles qui seront sanctionnés ; 
- de la demande de fonds sous contrainte, c’est-à-dire de la mendicité agressive en réunion ou à l’aide d’animaux dangereux qui 
s’apparente à une véritable extorsion de fonds et qui crée une réelle peur parmi les victimes. 
Par ailleurs, plusieurs dispositions rendent plus rigoureuse la législation sur les armes et constituent une réponse aux nombreux 
drames qui se sont déroulés au cours des derniers mois et à la tendance à la prolifération des armes. En particulier, celui qui souhaite 
acquérir ou détenir une arme réglementée devra produire un certificat médical. Les fichiers de police criminelle seront consultés à 
l’occasion de demandes d’acquisition ou de déclaration. Les carabines 22 long rifle ne pourront plus être achetées que par les 
titulaires d’un permis de chasser ou d’une licence de tir sportif en cours de validité. 
Enfin, les opérateurs devront prendre les dispositions pour bloquer, par des moyens techniques, les téléphones portables volés ; les 
voleurs sachant que l’objet dérobé est inutilisable seront dissuadés d’agir. 
Faire de la sécurité une réalité concrète et quotidienne, c’est protéger et renforcer les droits de l’Homme et les libertés individuelles. 
C’est pourquoi ce texte se montre soucieux, dans chacune de ses dispositions, d’établir un juste équilibre entre le respect de la liberté 
individuelle et la nécessaire mise en œuvre de moyens d’action innovants et efficaces pour rétablir la sécurité, droit fondamental et 
première des libertés. 

 


